Relaxe de l’adjoint au maire d’Asnières accusé de diffamation (AFP, 08.03.07)

NANTERRE - La cour d’appel de Versailles a relaxé mercredi Francis Delage, 65 ans, adjoint au maire (UMP) de la ville d’Asnières (Hauts-de-Seine), condamné en première instance pour diffamation envers la fondation Ostad Elâhi, a-t-on appris jeudi de source judiciaire.

La cour d’appel de Versailles a confirmé le jugement en première instance du tribunal de Nanterre concernant le caractère diffamatoire des tracts et communiqués distribués en novembre 2003, mais a relaxé Francis Delage, maire adjoint délégué à la communication, en «le faisant bénéficier de la bonne foi».

En juin 2005, Francis Delage, adjoint au maire UMP d’Asnières Manuel Aeschlimann, avait été condamné par le tribunal de Nanterre pour diffamation à 2’000 euros d’amende, pour avoir diffusé dans la ville d’Asnières à 40’000 exemplaires un tract intitulé «Communiqué de la mairie d’Asnières», insinuant que la fondation serait une secte, sans en employer le terme.

Le 6 septembre 2005, M. Delage avait à nouveau été condamné pour diffamation envers la fondation à 1’500 euros d’amende, le tribunal jugeant qu’ «à partir de différends portant sur l’urbanisme, voire même des querelles de personnes, M. Delage et ceux non poursuivis qui l’ont assisté ont diffusé un texte» visant à «jeter l’opprobre publique sur une fondation par ailleurs reconnue d’utilité publique».

Dans un communiqué, la fondation Elahi s’étonne de «la décision de la cour d’appel de Versailles de relaxer Francis Delage au bénéfice du doute en se retranchant derrière le concept de bonne foi et de polémique politicienne (...) dès lors que la fondation Ostad Elâhi, dont le siège est à Paris, n’a aucune activité sur la commune d’Asnières».
